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Présidence :  M  Philippe Faure & Thierry Gobry 
 
Membres présents :  M. Stéphane Fargeot, Bérengère Sucharyna, Laurençon JL,  
 
Invités :   Néant. 
 
Membres excusés :  Néant 
 
 
Invités excusés :  Néant. 
 
Membres absents : Néant. 
 
Invités absents :  Néant. 
 

--------------------- 
  

Approbation du Procès verbal précédent sans modification. 

 

CATEGORIE U13 

 
Forfait : 

Challenge Brassage 
 

Poule A 
 
 

- Match entre GJ Coulée d’Oc 1 et Entente Chabanais/Ex/Bri/Eta 2 : amende de 16 € au 
débit du club de Chabanais 

 
Poule B 

 
 

- Match entre St Sulpice de Cognac UA1 et Angoulême Basseau JS1 : amende de 16 € au 
débit du club de St Sulpice de Cognac 

 
 
Règlement frais d’arbitrage : 
 

Challenge U13 
 

- Match entre Jarnac Sports et ES Nercillac/Réparsac– frais de l’arbitre Mr Antoine Rizzi. 
Les deux clubs seront débités au profit de l’arbitre. 
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Absence de feuille de match : 
 

Challenge Brassage 
 

Poule A 
- Match entre La Roche Rivières et Entente Fléac/Linars 2  
- Match entre La Roche Rivières 2 et Entente Mansle/Maine de Boixe 
- Match entre Entente La Couronne/Nersac2 et GJ Alliance 3G 

 
 

CATEGORIE U15 

       
Forfait : 

Challenge Brassage 
 

Poule A 
 

- Match entre GJ Coulée d’Oc 1 et Entente La Couronne/Nersac 2 : amende de 16 € au 
débit du club de La Couronne 

 
 

Mails et courriers reçus 

 
 

- Reçu mail du club de Chasseneuil, le 13/12/2017 
- Reçu mail du club de La Couronne, le 12/12/2017 
- Reçu mail du GJ ACE, le 12/12/2017 
- Reçu mail du club de Confolens, le 12/12/2017 
- Reçu mail de la ville de Jarnac, le 11/12/2017 
- Reçu mail de l’Inter Pays d’Aigre, le 11/12/2017 
- Reçu mail du club de Mansle, le 11/12/2017 
- Reçu courrier du club de Mouthiers, le 11/12/2017 
- Reçu mail du club de La Couronne, le 09/12/2017 
- Reçu mail de Mr Olivier Reveau, GJMBCR, le 08/12/2017 
- Reçu mail du club de Montmoreau, le 08/12/2017 
- Reçu mail du club de Ruelle, le 08/12/2017 
- Reçu mail du club de Nercillac Réparsac, le 08/12/2017 
- Reçu mail du club de Chabanais, le 08/12/2017 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00 

 
Les Animateurs : Philippe Faure et Thierry Gobry  
La Secrétaire : Bérengère Sucharyna  


